
CFTC - la CGT et FO ayant refusé de signer (...)- confirme la
crise profonde de cette institution et du paritarisme. Cette
crise est si radicale qu’à l’instar de M. Bernard Craeynest
(CGC), pour qui « les difficultés de négociations qui survien-
nent après les soubresauts rencontrés les années
antérieures démontrent que l'Unedic est régie par des règles
qui ne sont plus adaptées aux disparités des situations ren-
contrées par les salariés », les partenaires « sociaux » eux-
mêmes doivent aujourd’hui l’admettre.  
Désastreuse pour tous les salariés actuellement au chômage
et pour tous ceux qui auront à passer par le chômage et
l’emploi discontinu, cette convention risque pourtant d’être
adoptée. Tous les « nouveaux entrants » la subiraient : si on a
cherché cette fois à ne pas fabriquer massivement des recal-
culés par l’application immédiate de dispositions rétroac-
tives, cette rétroactivité s’appliquerait demain au fil du temps
: lors de chaque fin de contrat, un recalcul des droits pourra
supprimer les droits antérieurs.  
Cette convention interdirait mécaniquement à 100 000
chômeurs l’accès à une allocation. Elle exclurait de l’indem-
nisation ou réduirait les droits de centaines de milliers de
salariés dont les ressources dépendent à la fois de salaires
perçus dans le cadre de l’emploi et du versement d’une allo-
cation chômage. 720 000 chômeurs - soit près du tiers des
2, 2 millions de chômeurs indemnisés - sont à la fois indem-
nisés et employés. « Saisonniers », intérimaires ou « deman-
deurs d’emploi indemnisés et employés en activité à temps
réduit », se verraient interdire l’accès à une allocation, ou
soumis à une baisse de la durée d’indemnisation. 
La création d’une « filière A+ » (12 mois d’emploi dans les 20
derniers mois ouvrant droit à 12 mois d’indemnisation) est
annoncée comme un progrès à destination des précaires.
On vante cette filière A+ parce qu’elle intégrera quelques
dizaines de milliers de salariés précaires pour une durée
moins brève que la filière A (6 mois d’emploi ouvre ici droit à
7 mois de chômage). Cette innovation est le seul argument à
porter au crédit de l’accord. Mais, comme l’atteste le sort
réservé à la filière B, la filière A+  dissimule mal la régression
qu’elle accompagne. Alors qu’actuellement 67,5% des
chômeurs indemnisés dépendent de la filière B, la durée
d’indemnisation y serait maintenue à 23 mois, mais ses con-
ditions d’accès seraient durcies, passant de 16 mois d’activ-
ité dans les 26 précédant la perte d’emploi à 14 mois dans
les 24. Si ce texte était adopté, des dizaines de milliers d’allo-
cataires relèveraient de la « filière A+ » alors qu’ils auraient
pu intégrer la filière B. Ils perdraient ainsi 11 mois d’indem-
nisation potentielle.  
La suppression de la filière D pour les chômeurs de plus de
57 ans entraînera de la même manière une diminution de la
durée des droits pour des dizaines de milliers de futurs
entrants dans le régime. 
Alors que l’Assedic s’est vu octroyer des pouvoirs de contrôle
et de sanctions (baisse de l’allocation jusqu’à sa suppression
en cas de refus réitéré d’emploi...), que les contrôleurs du
travail ont désormais accès aux données fiscales des
chômeurs, cette convention Unedic permettrait également
que soit adoptée une autre convention qui lierait l’État,
l’Unedic, l’ANPE afin de renforcer encore le contrôle des
chômeurs. 

Réunis en coordination nationale à Avignon les 7 et 8 janvier
2006, les collectifs d’intermittents et précaires présents
(Avignon, Bourgogne, Ile de France, Lille, Marseille,
MidiPyrénées, Montpellier), constatent que la convention
Unedic en cours d’adoption serait désastreuse pour l’ensem-
ble des salariés. Il en serait de même pour les intermittents
avec la prorogation du protocole de juin 2003 relatif aux
annexes VIII et X.  Ni cet accord sur le régime d’assurance-
chômage, ni cette prorogation du protocole ne peuvent être
mis en œuvre sans être agréés par le gouvernement. Nous
exigeons donc du gouvernement qu’il refuse l’agrément légal
de ces deux textes.  
ABROGATION ! LE GOUVERNEMENT DOIT REFUSER D’AGRÉER LA PROROGA-

TION DU PROTOCOLE UNEDIC! (ANNEXES 8 ET10) 

Depuis sa mise en application en janvier 2004, le protocole
de juin 2003 a fait la preuve de son caractère à la fois dis-
pendieux et profondément inégalitaire. Ses dispositions ren-
forcent l’aléa et l’incertitude et encouragent ainsi la course
aux cachets. Tout en réduisant le nombre d’intermittents par
l’éviction des ayants droits et la fermeture aux nouveaux
entrants, on indemnise davantage que par le passé les
salariés les plus employés et les mieux payés, contribuant de
ce fait à augmenter un déficit de l’Unedic utilisé avec con-
stance pour diminuer ou supprimer les droits du plus grand
nombre. 
L’enquête collective sur l’intermittence conduite par le labora-
toire Matisse-Isys (Paris-I/UMR CNRS) et les coordinations a
amplement démontré l’inadaptation de ce protocole aux pra-
tiques d’emploi et de travail des salariés. L’ensemble des con-
cernés, le Ministre de la culture, l’expert J.P Guillot, les
missions d’information parlementaires du Sénat et de
l’Assemblée nationale, les 470 parlementaires signataires de
la PPL (Projet parlementaire de loi), et le Comité de suivi du
protocole Unedic ont tous reconnu que ce protocole est
désastreux et ne peut subsister en l’état. 
Pourtant, en ce début d’année 2006, les partenaires sociaux
se proposent d’en prolonger l’application en le faisant pro-
roger pour une durée inconnue.  
Le ministre de la culture s’est publiquement engagé à ce que
soit établi un système pérenne et équitable en janvier 2006. Il
doit tenir ses engagements.  
Le ministre de l’emploi doit pour sa part refuser d’agréer à
nouveau ce protocole totalement contradictoire avec l’objectif
affiché de « cohésion sociale » et dont la prorogation porterait
brutalement atteinte aux droits légitimes de nombreux
salariés confrontés à la discontinuité de l’emploi.

IL NE PEUT Y AVOIR D’ACCORD PÉRENNE EN MATIÈRE D’INTERMITTENCE

SANS : 

- La recherche des 507 heures (ouvrant droit à une indemnisa-
tion sur une période de 12 mois), à date anniversaire fixe. 
- 12 mois d’indemnisation où chaque jour chômé est indem-
nisé par une indemnité journalière égale ou supérieure au
SMIC/jour dont le versement soit soumis à un plafond de
ressources acceptable.
Nous demandons à ce gouvernement de faire siennes les
dispositions prévues par la PPL (soutenue, rappelons-le par
470 députés), et d’en faire un projet de loi gouvernemental.
Non à l’agrément du projet de convention Unedic.
Que la convention Unedic en cours d’adoption ne soit pour
l’heure soutenue, du côté syndical, que par la CFDT et la

PROTOCOLE ET CONVENTION UNEDIC,  

À L’AGRÉMENT ! NON 

              



Le ministre de la culture s’est engagé à ce que soit instauré un « système pérenne » qui prenne en compte l’inter-
mittence, ce gouvernement promet par la voix de son Premier ministre de mettre en œuvre une « sécurité sociale
professionnelle », le Président de la république annonce enfin un renouvellement du financement de la protection
sociale. On cherche à nous bercer d’illusions ? Nous répondons qu‘aux mots doivent maintenant succéder les
actes : agréer une telle convention Unedic, agréer la prorogation du protocole serait tourner résolument le dos aux
objectifs annoncés. Le gouvernement doit refuser de le faire.

NOUS LE RÉCLAMONS DEPUIS DES MOIS, LE CHANTIER DE LA REFONTE DE L’UNEDIC ET DE LA PROTECTION

SOCIALE DU CHÔMAGE ET DE LA PRÉCARITÉ DOIT ÊTRE OUVERT IMMÉDIATEMENT. POUR LE GRAND NOMBRE

DE SALARIÉS QUI CONNAISSENT OU AURONT À CONNAÎTRE DES PÉRIODES DE CHÔMAGE ET LA DISCONTINU-
ITÉ DE L’EMPLOI, IL EST INDISPENSABLE, VITAL ET URGENT DE BÉNÉFICIER D’UNE PROTECTION SOCIALE

ADÉQUATE.

LA MOBILISATION DES PREMIERS CONCERNÉS A SURPRIS LES OBSERVATEURS PAR SA DURÉE ET SA

DÉTERMINATION. ELLE CONTINUERA DE LE FAIRE. NOUS AVONS ASSEZ PARLÉ, EXPLIQUÉ, DISCUTÉ.

NOUS NE VOYONS PAS COMMENT LES MANIFESTATIONS, CÉRÉMONIES, FESTIVALS ET AUTRES

REMISES DE PRIX CULTURELS POURRONT SE DÉROULER NORMALEMENT.

DES INITIATIVES DE LUTTE, DES ACTIONS, DES MANIFESTATIONS VIENNENT D’AVOIR
LIEU DANS PLUSIEURS VILLES DE FRANCE. D’AUTRES RENDEZVOUS DE MOBILISA-
TION SONT EN PRÉPARATION DANS DIVERSES VILLES, NOUS VOUS APPELONS À
VOUS Y JOINDRE ACTIVEMENT. 

NOUS APPELONS L’ENSEMBLE DES CONCERNÉS À SE MOBILISER, À DIF-
FUSER DES INFORMATIONS SUR LES MESURES EN COURS D’ADOPTION
AUPRÈS DES AYANTS DROITS ACTUELS OU POTENTIELS, SUR LES LIEUX
DE TRAVAIL, DANS LES ASSEDIC, LES ANPE, À INFORMER LE PUBLIC
LORS DES REPRÉSENTATIONS, ET, PLUS LARGEMENT, À S’ORGANISER
POUR LUTTER AVEC L’ENSEMBLE DES SALARIÉS TOUCHÉS PAR LA PRÉ-
CARISATION DE L’EMPLOI ET LA DESTRUCTION DES DROITS COLLECTIFS.
INTERPELLONS LES RESPONSABLES POLITIQUES ET LES INSTITUTIONS
(DDTE), MULTIPLIONS LES MANIFESTATIONS, LES OCCUPATIONS, LES
ACTIONS.  

POUR UNE REFONTE DE L’UNEDIC
ET DE LA PROTECTION SOCIALE
DU CHÔMAGE ET DE LA PRÉCARITÉ

COORDINATION
DES INTERMITTENTS
ET PRECAIRES
D’ILE DE FRANCE

PERMANENCES CAP
(CONSÉQUENCES DE L’APPLICATION DU PROTOCOLE) 
pour s’informer sur les droits,
témoigner sur l’application du

protocole et le combattre.
LUNDI DE 15 À 18H
JEUDI DE 17 À 20H

www.cip-idf.org
14 -16 QUAI DE CHARENTES PARIS 19E
Tel : 01 40 34 59 74
METRO : CORENTIN CARIOU

POUR CONTINUER NOS
ACTIONS NOUS AVONS

BESOIN DE VOTRE
SOUTIEN :

CHÈQUES DE SOUTIEN À
L’ORDRE DE L’AIP

      


